
ARRETÉ N° 2o-1 /DDPP/16
portant mise à jour de la situation administrative

Le préfet de la Loire

VU le Titre 1er du Livre V du Code de l’Environnement relatif aux Installations Classées pour la
Protection de l’Environnement et notamment son article L. 513-1

VU le décret n° 2015-1200 du 29 septembre 2015 modifiant la nomenclature des installations classées
pour la protection de l’environnement;

VU l’arrêté préfectoral n°16-68 du 21 mars 2016 portant délégation de signature à Madame Nathalie
GUERSON, Directrice Départementale de la Protection des Populations de la Loire;

VU l’affété préfectoral n° I 56/DDPP/l 6 du 23 mars 2016 portant subdélégation de signature pour les
compétences générales et techniques

VU l’affété préfectoral d’autorisation d’exploiter du 5 novembre 1996 modifié par l’arrêté de prescriptions
complémentaires du 9 janvier 2003 réglementant les activités exercées par la S.A.S. AUCHAN
CARBURANT (ex SA. AUCHAN FRANCE) surie territoire de la commune de VILLARS — Chemin de
Montravel;

CONSIDERANT qu’il convient de régulariser la situation administrative de l’installation susvisée au
regard de l’évolution de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement

SUR PROPOSITION de Madame la Directrice Départementale de la Protection des Populations;

ARRETE

Article 1er

Le tableau de classement mentionné à l’article I de l’affété de prescriptions complémentaires du 9janvier
2003 est remplacé par le tableau suivant:
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4tubrigues Intitulé A, E, D-NC
.. - Gaz inflammables liquefies de categone 1 et 2 (y compris GPL) et

:.>N ‘‘ gaz naturel (y compris biogaz affimé, lorsqu’il a été traité
conformément

aux nonnes applicables en matière de biogaz

purifié et affiné, en assurant une qualité équivalente à celle du gaz
naturel, y compris pour ce qui est de la teneur en méthane, et qu’il

4718,2 a une teneur maximale de I % en oxygène). Dc

La quantité totale susceptible d’être présente dans les installations
y compris dans les cavités souterraines (stratès naturelles,
aquifères, cavités salines et mines désaffectées) étant:

2. Supérieure ou égale à 6 t mais inférieure à 50 t

Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution:
essences et naphtas kérosènes (carburants d’aviation compris)
gazoles (gazole diesel, gazole de chauffage domestique et
mélanges de gazoles compris) fioul lourd carburants de
substitution pour véhicules utilisés aux mêmes fms et aux mêmes
usages et présentant des propriétés similaires en matière

4734.l.c d’inflammabilité et de danger pour l’environnement.
La quantité totale susceptible d’étre présente dans les
installations y compris dans les cavités souterraines étant:

I. Pour les cavités souterraines et les stockages enterrés:

c) Supérieure ou égale à 50 t d’essence ou 250 t au total, mais
inférieure à 1 000 t au total
Gaz inflammables liquéfiés (installation de remplissage ou de
distribution de)

14143 3. installations de remplissage de réservoirs alimentant des Dc
moteurs ou autres appareils d’utilisation comportant des organes
de sécurité (jauges et soupapes)

Stations-service : installations, ouvertes ou non au public, où les
carburants sont transférés de réservoirs de stockage fixes dans les
réservoirs à carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou

1435.2 d’aéronefs. E
Le volume annuel de carburant liquide distribué étant:

2. Supérieur à 20 000 m3 mais inférieur ou égal à 40 000 m3

A autorisation
E enregistrement
DC déclaration avec contrôle périodique

Article 2

Conformément aux dispositions de l’article L. 514-6 du Code de l’Environnement, la présente décision,
soumise à un contentieux de pleine juridiction, ne peut être déférée qu’au Tribunal Administratif. Le délai
de recours est de deux mois pour le bénéficiaire et commence à courir du jour de la notification de la
présente décision. Il est d’un an pour les tiers à compter de la publication ou de l’affichage de la présente
décision.
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J,
à Article 3

Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Loire, Madame la directrice départementale de la
protection des populations, Madame la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement chargée de l’inspection des installations classées, et Monsieur le maire de VILLARS sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie restera déposée en
mairie où tout intéressé aura le droit d’en prendre coimaissance.

Un extrait sera affiché pendant une durée minimale d’un mois à la mairie, il sera dressé procès verbal de
l’accomplissement de cette formalité.

Fait à ST-ETIENNE, le 15 ÂVR. 2016

La Directrice Dép rie ,entale de la
Protecuiaions

Nathail• GUERSON

copie adressée à

- Monsieur Gilles MATHIEU

Directeur MAGASIN AUCHAN VILLARS

Station service AUCHAN VOELARS

Chemin Montravel

42390 VILLARS

- SAS AUCHAN CARBURANT *
Rue du Maréchal de Lattre de Tassigny

59170 CROIX

- Monsieur le maire de VILLARS

- DREAL Loire Inspection des installations classées

- Archives

-Chrono
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